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COMMUNICATION MUNICIPALE N° 1/2021 

le 10 février 2021 

Etat des motions et postulats en suspens au 31 décembre 2020. 
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Au Conseil communal de 
1814 La Tour-de-Peilz 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, 

Conformément à l’article 93 du règlement du Conseil communal, la Municipalité fait part à votre 
Conseil de l’état de l’étude des motions et postulats en suspens au 31 décembre 2020. 

1. Motion de M. Daniel Krähenbühl (PRD) « Année de la Famille – Centre familial de plein air »
(prise en considération le 29 juin 1994). 

La motion de M. D. Krähenbühl sera examinée à l’aune de l’évolution des installations mise à 
disposition sur le territoire communal depuis le dépôt de la motion et une réponse de la 
Municipalité sera déposée durant le 1er semestre 2021. 

2. Motion de M. Guy Chervet (PLR) « La propriété est aussi une responsabilité » (prise en
considération le 15 février 2012). 

L’établissement d’un bilan de santé des immeubles avec la méthode EPIQR est terminé, une mise 
à jour est effectuée en continu en fonction des travaux effectués en cours d’année. Un certificat 
énergétique des bâtiments CECB a également été établi sur l’ensemble des immeubles locatifs du 
parc immobilier de la Ville. L’analyse fine des résultats et leur mise en perspectives avec un 
scénario de rénovation et des incidences financières sur le patrimoine financier est en cours. Après 
analyse des résultats, un préavis sera déposé durant le 1er semestre 2021.  

3. Motion de Mme Christiane Rithener (PS) « Une politique de logement proactive » (prise en
considération le 4 février 2015). 

Le nouveau Plan général d’affectation a été validé le 15 mai 2019. La Municipalité présentera une 
réponse à la motion durant le 1er semestre 2021.  

Motions ou postulats en cours de traitement conformément au délai de réponse d’une année imparti à 
la Municipalité : 
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• Postulat de Mme Geneviève Pasche (LV) « Un plan climat pour répondre à l'urgence 
climatique » (Renvoyé à la Municipalité le 20 mai 2020) 

• Postulat de M. Nicolas Bastard (PS) « Déclarer l'urgence climatique et agir à La Tour-de-Peilz » 
(Renvoyé à la Municipalité le 20 mai 2020) 

• Postulat de M. Jacques Vallotton (PS) « Panneaux d'informations sur les lieux publics à 
La Tour-de-Peilz » (Renvoyé à la Municipalité le 20 mai 2020) 

• Motion de M. Philippe Eugster (PLR) « Accélérons les travaux d’assainissement énergétique 
du parc immobilier communal. » (Renvoyé à la Municipalité le 9 septembre 2020) 

• Postulat de M. Vincent Bonvin (LV) « Un pas de géant pour l'énergie solaire à La Tour-de-
Peilz » (Renvoyé à la Municipalité le 2 novembre 2020) 

• Postulat de Mme Nicole Rivet (PS) « Réalisation commune à Villeneuve, Veytaux, Montreux, 
La Tour-de-Peilz et Vevey d’une voie cycliste sûre et fluide le long du lac » (Renvoyé à la 
Municipalité le 9 décembre 2020) 

• Postulat de M. François Vodoz (HP) « Un marché le samedi à La Tour, un atout pour La Tour » 
(Renvoyé à la Municipalité le 9 décembre 2020) 

 
 

 
 

 

 

 

Adopté par la Municipalité le 25 janvier 2021 
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